
DEPARTEMENT D'EURE ET LOIR

Arrondissement de CHARTRES

Canton de CHARTRES 3

COMMUNE DE LEVES
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Délibération n" 42125
Nombre de Conseillers
Nombre de présents :

Nombre de votants :

29
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29

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 1 EPÏEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation 09 septembre 2025

Présents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,
M. LOIRE, Mme IEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GILLOT, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNETOND,

Mme MOULARD,

M, GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirc :

Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

Le recouvrement des créances relève de la compétence du comptable public lorsqu'elles s'avèrent

irrécouvrables. Ces dernières doivent être admises en non-valeur dès lors que l'ensemble des procédures

engagées n'ont pu aboutir au paiement de ces créances.

Elles sont alors déclarées irrécouvrables et font l'objet d'une écriture en perte comptabilisée au compte
6541 « créances admises en non-valeur » sur délibération du Conseil municipal. Le montant total est d€

686.98 euros.

Le comptable public a produit un état de créances irrécouvrables d'un montant total de 686,98 euros

EXTRA]T DU RE6ISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT DE I.A COMMUNE DE TEVES

Exercice 2025 - Créances irrécouvrables - Admission en non-valeur



Linscription de la dépense s'effectuera au compte 6541.

VU la demande d'effacement de dettes émise par le comptable public,

VU le code général des collectivités territoriales,

CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget 2025 au chapitre 65, compte 6541,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir déllbéré, à l'unanlmfté,

CONSrATE un montant de créances irrécouvrables pour un montant de 586,98 euros, selon L'état produit
par le comptable public,

DIT que la dépense correspondante sera constatée au budget 2025, chapitre 65 - compte 6541.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Poü extroit certilié conforme ou registre,

En moirie le 16 septembre 2025

Le Maire, La secrétaire de séance,

i MARTIAL ISEAU

Certifié publié sur le site leves. tu b ; 2 I SEP. 2025
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L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation 09 septembre 2025

Présents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALIUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,
M, LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GltLOT, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO,

Pouvoirs :

Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoirà Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GlLtOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

Exercice 2025 - Budget Ville de Lèves - Décision modificative 1 - Annexe

Sous réserve du respect des dispositions des articles L. 1612-1, L. 1612-9 et L. L612-10 du code général

des collectivités territoriales, des modifications peuvent être apportées au budget par l'organe délibérant,

iusqu'au terme de l'exercice auquel elles s'appliquent.

Dans le cadre de l'exécution budgétaire de l'exercice en cours, il est apparu nécessaire de procéder à des

aiuslements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.

En outre, en conformité avec la nomenclature M57, une inscription d'un montant de 1071 euros âu

compte 6817 « provision pour dépréciations des actifs circulants » est réalisée.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL DE tA COMMUNE DE LEVES

I



VU le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT),

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

tE CON§Elt MUNICIPAL, apès en avoir délibéré, 25 voix pour et 4 abitentions,

ACCEPTE l'inscription budgétaire d'un montant de 1 071 euros au compte 6817 « provision pour
dépréciations des actifs circulants »,

AUTORISE les ouvertures et transferts de crédits tels que mentionnés en annexe.

Foit et délibéÉ les jours, mois et on que dessus.

Pour extroit certifié conlorme ou registre,
En moirie le 75 septembre 2025

Le Maire, La secrétai de séa nce,

mi MARTIAL AMOISEAU

Certifié publié sur le site leves.f rte t I I SEP. 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES OETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL OE LA COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
sa lle du conseil municipal.

Date de convocation :09 septembre 2025

PTéSCNIS : M. MARTIAL, M. tE CALVE, MMC TERREIRA, MMC PALLUEL, M. PICHEREAU, MMC MOREAU, M.

HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE.DERUSSIT, MmC DREANO, M. GOISQUE, MMC LABAN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. 6|LLOT, Mme lZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs:
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a éte désignée secrétaire de séance

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune de Lèves par les ouvrages

des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret du 25 avril 2O07.

En effet, le décret n' 2007-506 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour

occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de

distribution de gaz et par les canalisations particulières de gaz et modifiant le code des collectivités

territoriales fixe les montants.

lRéceptron par ls prèlet. 23t09/2025{

Exercice 2025 - Adoption du montant de la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages

des réseaun publics de distribution de gar



ll convient donc par délibération de fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au

seuil de 0,035 €/mètre de canalisation (valeur compatible avec le plafond de 0,035€/mètre de

canalisation prévu au décret visé ci-dessus) soit RODP =L x 0,035€+10O.

PR', exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l'occupation provisoire du domaine
public comrnunal par les chantiers de travaux, par l'occupant du domaine :

- L est la longueur des ouvrages de distribution de gaz situées sous voies communales,

- Que ce montant soit revalorisé chaque année, sur la base de la longueur actualisée du réseau de

distribution de gaz implantée sur le domaine public communal, par application de l'index
ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l'index connu au 1êr

janvier ou tout autre index quiviendrait lui être substitué,

CONSIOERANT le code général des collectivités territoriales,

VU la demande de GRDF,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAÇ après en avoir délibéré, à l'unanimité,

ADOPTE les conditions concernant la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages des

réseaux publics et de distribution de gaz,

AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à percevoir les montants fixés sur la base du décret

2007-606 du 25 avril 2007.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour extroit certilié conforme au registre,

En moirie le 76 septembre 2025

Le Maire, seance,

R i MARTIAL e CHAMO

E

La

o
t

ÿ

Certifié publié sur le site leves.fr le , 2 I SEP, 2025
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT DE LA COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipâl de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 septembre 2025

Présents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.

HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, MME AUGE.DERUSSIT, MME DREANO, M. GOISQUE, MME LABAN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme

GAIDET, M. GILLOT, Mme IZEL.

Absents excutés :

M me LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

Exercice 2025 - Mise en place et fixation du montant de la redevance pour l'occupation provisoire du

domaine public par les chantiers de travaux « Gaz »

Le décret n'2015-334 du 25 mars 2015, modifié par le décret 2023-797 du 18 août 2023fixe le régime des

redevances dues aux communes pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de

travaux sur des ouvrages des réseaux de trânsport et de distribution de gaz.

ll convient donc par délibération de fixer le montant de la redevance pour occupation provisoire du

domaine public au taux maximum de 0,70 €/mètre de canalisation prévu au décret visé ci-dessus et sur la

base des éléments de calcul suivants :



Montant de la redevance PR' = 0,70 € x L

PR', exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l'occupation provisoire du
domaine public communal par les chantiers de travaux, par l'occupant du domaine;
L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées sur le
domaine public communal et mises en gaz au cours de l'année précédant celle au titre de laquelle
la redevance est due.

VU la demande de GRDF,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

tE CONSEIL MUNICIPAI, apês en avoir délibér§ à l'unanimité,

ADOPTE les conditions concernant la redevance d'occupation provisoire du domaine public par les

chantiers des réseaux publics de transport et de distribution de gaz,

AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à percevoir les montants fixés sur la base du décret n"

2023-797 du 18 août 2023.

Foit et délibéré les jours, mois et an que dessus.

Pour extroit certifié conforme ou registre,
En moirie le 76 septembre 2025

Le Maire, La secrétaire de séance,

RÉ, i MARTIAL Marielle CHA AU

Certifié publié sur le site leves.fr le , 2 I §EP. 2025
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L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Cornmune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAI, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 septembre 2025

Présents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.
HOUVEï, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,
M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GILLOT, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M, BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M, GILLETTA,

M, COSGROVE,

Mme GUILLET,

M, PERONNO.

Pouvoirs
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GlttOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

Exercice 2025 - Personnel communal - Désignation d'un coordonnateur d'enquête communal pour le
recensement 2026

VU le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT),

VU la loi n"84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

VU la loi n" 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,

VU le décret n" 2003-561 du 23 juin 2003 modifié portant répartition des communes pour les besoins du

recensement de la population,

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL DE IÂ COMMUNE DE TEVES



CONSIDERANT qu'il s'avère indispensable de désigner un coordonnateur d'enquête communal afin de
réaliser les opérations de collecte d'informations sur la commune de Lèves pour l'année 2026,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

tE CONSEIL MUNICIPAL, apÈs en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE monsieur le Maire à désigner un coordonnateur d'enquête communal pami les agents

communaux afin de préparer et réaliser les opérations de recensement se déroulant du 15 janvier 2026

au 14 février 2025.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour ertroit certifié conforme ou registre,
En moirie le 76 septembre 2025

Le Maire, La secrétaire de séance,

i MARTIAL Ma ISEAU

u'-

Certilïé publiésurlesite leves.frle, 2 I SEP. 2025
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L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 septembre 2025

PTésents : M. MARTIAL, M, tE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEI, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.

HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIT, MME OREANO, M. GOISQUE, MME LA8AN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mrne CHAMOISEAU, Mme

GAIDET, M. GILLOT, Mme IZEL.

Absents excusés :

M me LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GU ILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs:
Mme LELOUTRT donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. Gl[LOT.

La séance ouverte, Mme CHAMoISEAU a été désignée secrétaire de séance

Exercice 202S - Projet d'ouverture d'une micro<rèche

la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi donne le rôle d'autorité organisatrice de l'accueil du

leune enfant aux communes et ce depuis le 1"'ianvier 2025.

Dans le cadre de cette compétence, le Conseil municipal est amené, par délibération, à délivrer un avis

obligatoire d'opportunité sur l'installation, l'extension ou la transformation de tout établissement d'accueil

du jeune enfant. Cet avis est un préalable à la demande d'autorisation d'ouverture de l'établissement

délivré par le département (PMl).

Ainsi dans le cadre du projet de création d'une micro-crèche d'une capacité de 12+2 places sur la

commune de Lèves, les porteurs du projet, la société « Nos petits mignons » ont élaboré une note

d'opportunité.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE IÂ COMMUNE DE TEVES



En effet, au regard de l'emplacement de la micro-crèche située à proximité des routes départementales D

121-9 et D 105 et de la route nationale 1154, l'accès à ce service sera facilité pour les utilisateurs des

communes voisines. Par ailleurs, il a été pris en compte les projets immobiliers en cours sur ces différentes
communes, y compris celle de Lèves. Ainsi, les porteurs du projet considèrent qu'un besoin est réel au

regard des différents modes de garde existants sur le territoire visé.

ll est à noter qu'un avis favonble a été donné à la demande d'autorisation préalable pour l'aménagement
d'une crèche par la sous-commission d'accessibilité des personnes handicapées.

CONSIDERANT que ce pro.iet permet de renforcer l'offre d'accueil du jeune enfant correspond aux attentes
de la commune,

VU le projet présenté par la société « Nos petits mignons »,

VU le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT),

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

LE CONSEIL MUI{ICIPAL, après en avoir délibéré, à Punanimité,

APPROUVE le proiet de création et d'installation d'une micro-crèche,

DIT que cet avis sera tftrnsmis Conseil départemental d'Eure et Loir.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour extruit certifié conforme au registre,
En moirie le 16 septembre 2025

Le Maire, La ire de séance,

émi MARTIAL Marielle CHA

Certifié publié sur le site leves.fr le 2I sEP, 2025
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Délibération n" 48125
Nombre de Conseillers
Nombre de présents :

Nombre de votants :

29

22

29

EXTRAIT OU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT DE LA COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVIS,
légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
sa lle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 septembre 2025

PTéSCNIS : M. MARTIAL, M. LE CATVE, MMC FERREIRA, MME PALLUET, M. PICHEREAU, MME MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOTNTRÊ, Mme AUGE-DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GILLOï, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoirà Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE.

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PEFONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouverte, Mme CHAMoISEAU a été désignée secrétaire de séance

Exercice 2025 - Acquisition de parcelles n' Av 219-220-227 - Annexe

La commune de Lèves souhaite acquérir des parcelles sises « Le bois des champs de mars » en bordure du

Couasnon. Ces parcelles, en zone N, cadastrées AV 219, 220 et 227, sont d'une superficie respective de

598 mr, 3309 m2 et 1238 m2 et sont proposées à un prix de vente de 1,4O euros le m2.

VU le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT),

VU les articles L 240-1à 24G3 du code de l'urbanisme,

VU le Code Général de la propriété des Personnes Publiques,



VU la proposition financière en date du 26 juin 2025 des propriétaires,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

tE CONSEIL MUNICIPAI apÈs en avoir déllbéré, à l'unanimité,

DECIDE d'acquérir les parcelles AV 2L9,220 et 227 pour une valeur 1,40 euros le m2,

AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires à

l'acquisition des parcelles sus nommées.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour ertroit certilié conforme ou registre,
En moirie le 76 septembre 2025

Le Maire, La secrétaire de séance,

mi MARTIAL CHAMO

certifié publié sur le slte leves.fr le : 2 I SEP. 2025



DEPARTEMENT D'EURE ET LOIR

Arrondissement de CHARTRES

Canton de CHARTRES 3

COMMUNE DE TEVES

Accusé ds récÊptron Minrstère ds l'lnténsur

028 212802091 20250923 49 25 DL

Accusé certfré exécutoire

Délibération n' 49125

Nombre de Conseillers

Nombre de présents :

Nombre de votants :

29

22

29

EXTRAIT DU REGISTRE DE5 DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL OE I.A COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 septembre 2025

PTé§ENtS : M. MARTIAL, M. LE CALVE, MME FERREIRA, MMC PAILUEL, M. PICHEREAU, MME MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE.DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,
M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GILLOT, Mme IZEL.

Absents excuses
Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M- GIILETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M, PERONNO.

Pouvoirs
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,
M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,
Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

Exercice 2025 - Acquisition d'une parcelle n' AS 85 - Annexe

La commune de Lèves souhaite acquérir une parcelle sise en bordure du Couasnon. Cette parcelle, en
zone N, cadastrée AS 85 est d'une superficie de 251 m2 et est proposée à un prix de vente de 0,80 euro le
m'.

VU le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT),

VU les articles L 240-1 à 240-3 du code de l'urbanisme,

VU le Code Général de la propriété des Personnes Publiques,

lRecepoon par le prélet : 23togt2o25



VU la proposition financière en date du 17 juin 2025 du propriétaire,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025.

LE CONSEIL MUNICIPA! après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE d'acquérir la parcelle AS 85 pour une valeur 0,80 euro le m2,

AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'acquisition de la parcelle sus nommée.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus

Pour extroit certilié conforme ou registre,
En moirie le 16 septembre 2025

Le Maire, La secréta ire de séance,

R iMARÏIAL EAU

Certifié publié sur le site leves.fr le : 2I sEP. 2025



DEPARTEMENT D'EURE ET LOIR

Arrondissement de CHARTRES

Canton de CHARTRES 3

COMMUNE DE LEVES

Accusé de réception - Minislère de l'lntérieur

A.cusé certifi é exécutoire

Délibération n'50/25
Nombre de Conseillers
Nombre de présents :

Nombre de votants :

29

22

29

EXTRA]T DU REGISTRE DES DE[IBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT DE I.A COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Oate de convocation : 09 se ptembre 2025

Présents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE.DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDEÏ, M. GILLOT, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLEï,
M. PERONNO.

Pouvoirs :

Mme LETOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouvert€, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

ice 2025 - Acquisition de parcelles n'AS 8O-82 et AV 249 - Annexes

La commune de Lèves souhaite acquérir des parcelles sises « Le bois des champs de mars » et « La

Henrière » en bordure du Couasnon. Ces parcelles, en zone N, cadastrées AS 80-82 et AV 249 sont d'une
superficie respective de 119 m2, 712 m2 et 437 m2 et sont proposées à un prix de vente de 0,80 euro le

ml.

VU le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT),

VU les articles L 240-1à 24G3 du code de l'urbanisme,



VU le Code Général de la propriété des Personnes Publiques,

VU la proposition financière en date du 26 mai 2025 du propriétaire,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAÇ après en avoir délibéré, à l'unanlmité,

DECIDE d'acquérir les parcelles cadastrées AS 80-82 et AV 249 pour une valeur de 0.80 euro le m2,

AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires à

l'acquisition des parcelles sus nommées.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour extroit certîlié conforme ou registre,
En moirie le 76 septembre 2025

Le Maire, La aire de séance,

i MARTIAL M arielle

certifiépubliésurlesiteleves.hte: 2g SEp, 2025

2
CHAI\'iOISEAU



DEPARTEMENT D,EURE ET tOIR

Arrondissernent de CHARTRES

Canton de CHARTRES 3

COMMUNE DE LEVES

Nombre de Conseillers
Nombre de présents :

Nombre de votants :

Délibération n" 5L125
29

22

29

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL OE Iâ COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Comrnune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 se ptembre 2025

PTésents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. IECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,
M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GITLOÏ, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLEï,
M. PERONNO.

Pouvoirs :

Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

Exercice 2025 - Approbation du rapport d'activité de la S.P.L. C'Chartres Spectacles - Exercice 2024 -

Annexe

Par délibération n" 21-23 en date du 5 avril 2023, le Conseil municipal a approuvé la prise de participation

de la Commune de Lèves au capital de la S.P.L. C'Chartres Spectacles. Pour rappel, la Société Publique
Locale (S.P.L.) C'Chartres Spectacles a pour objet de promouvoir et développer l'offre en matière de

spectacles.

Conformément à l'article L. 1524-51 du code général des collectivités territoriales, madame Brigitte
Moreau, ayant êté désignée pour représenter la commune au sein du conseil d'administration de la S-P.1,

doit presenter le rapport du mandataire.

La seance ouvene, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance.



Celu i-ci a pour objectif :

- de renforcer l'information de la collectivité territoriale actionnaire et de ses élus ;
- pour les représentants nommés au sein du conseil ou de l'assemblée, de rendre compte de la

manière dont ils exécutent leur mandat ;

- de renforcer le contrôle analogue;
- de s'assurer que la SPL C'Chartres Spectacles agit en conformité avec les positions et les actions

engagées par la commune.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des marchés publics,

VU la délibération 2t123 en date du 6 avril 2023 actant l'adhésion de la commune de Lèves à la S.P.L.

C'Chartres Spectacles,

VU la commission générale du 8 septembre 2025,

CONSIDERANT le rapport du mandataire pour la commune de Lèves pour la période du 01 janvier au 31

décembre 2024,

tE CONSEIL MUNICIPAI. après en avoir délabéré, 25 volx pour,4 abstentions,

APPROUVE le rapport du mandataire pour la commune de Lèves pour la période du 01 janvier au 31

décembre 2024.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour ertroit certifié conforme ou registre,

En moirie le 16 septembre 2O25

Le Maire, La aire de séance,

)

iMARTIAL Marielle CHAMOISEAU

certifié pubrié sur le site leves.fr le , 2 I SEP. 2025



DEPARTEMENT D'EURE ET LOIR

Arrondissement de CHARTRES

Canton de CHARTRES 3

COMMUNE DE LEVES

Nombre de Conseillers
Nombre de présents :

Nombre de votants :

Accusé de réception - Ministère de flntérieu.

028 - 21 280209 4 -20250 923 -52-25 -O E

Accusé certilié exécutoire

Réception par le préfêt .2310912025

Délibération n" 52125
29

22

29

EXTRAIT OU REGISTR E DES DEUBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE tA COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAI, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 se ptembre 2025

Présents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE.DERUSSIT, MTne DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,
M. LOIRE, Mme LEGRAND. Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GILTOT, Mme IZEL.

Absents excusés

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mrne MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

Pour rappel, la Société Publique Locale (S.P.L.) C'Chartres Spectacles a pour objet de promouvoir et
développer l'offre en matière de spectacles. La Commune de Lèves a le souhait de promouvoir et de
développer l'offre de spectacles à l'Espace Soutine et a, dans ce cadre participer au capital social de la

S.P.L. Chartres C'Chartres Spectacles par l'acquisition d'une action d'un montant de 100 euros.

Le mode de gestion retenu, conforme au Code des Marchés Publics, est réalisé dans le cadre d'une
relation quasi régie dit « ln House ».

Exercice 2025 - Renouvellement du contrat « In House » avec la Société Publique Locale C'Chartres j

Spectacles - protrammation de l'offre de spectacles à l'Espace Soutine et gestion des spectacles saison 
I

2025-2026 - Annexe j



Pour la saison culturelle 2025 - 2026, il convient de renouveler le contrat fixant les conditions d'exécution
de la mission de C'Chartres Spectacles et les obligations de la ville de Lèves.

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales,

VU le Code des marchés publics et notamment l'article L 2511,

VU les dispositions du Code général des impôts,

vu les statuts de la sPL c'chartres spectacles,

CONSIDERANT que la Société Publique Locale (S.P.L.) C'Chartres Sæctacles a pour obiet de promouvoir et
développer l'offre en matière de spectacles,

CONSIDERANT que la Commune de Lèves projette de poursuivre la promotion et le développement de
l'offre de spectacles à l'Espace Soutine,

CONSIOERANT la nécessité de contractualiser ce partenariat pour une nouvelle saison,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

tE CONSEII MUNICIPAL après avoir délibéé, 25 voix pour,4 abstentions,

APPROUVE le principe du mode de gestion « ln House », conforme au Code des marchés Publics,

AUTORISE monsieur le Maire à prendre les mesures nécessaires avec la SPL C'Chartres Spectacles pour
mener les opérations ou actes afin d'aboutir à une programmation de la salle à l'Espace Soutine et à la
gestion des spectacles pour la saison cuhurelle 2025 - 2026,

AUTORISE monsieur le maire à signer les actes à interuenir afférant à la présente délibération.

Foit et délibéré les jours, mois et an que dessus

Pour extroit certilié conlorme ou registre,
En moirie le 75 septembre 2025

Le Maire, La secrétai

(,

mi MARTIAL Marielle CHAMOISEAU

a
*

,')-

certifié publié sur le site leves.fr le , 2 9 SEP, 2025

de. séa nce,



DEPARTEMENT D'EURE ET LOIR

Arrondissement de CHARTRES

Canton de CHARTRES 3

COMMUNE DE LEVES

Accusé ds r6ceptron - Minislèrs ds I'lntéfl€ur

o28. 21 2802054.20250923.53.25-DL

Accusô cêruliè €xécutoire

Délibération n" 53125
Nombre de Conseillers
Nombre de présents :

Nombre de votants :

29

22

29

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT DE TA COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 septembre 2025

PTéSCNIS : M. MARTIAL, M. tE CALVE, MME FERREIRA, MMC PALLUEL, M. PICHEREAU, MMC MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIï, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mrne
GAIDET, M. GILLOT, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs:
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

lExercice 2025 - Modification du règlement lntérieur des services périscolaires, extrascoleires et de
fourniture de repas - Annexe

Le précédent règlement intérieur des accueils périscolaires et extrascolaires municipaux avait été adopté
par délibération du conseil municipal du 15 avril 2024.

ll est proposé une modification du règlement intérieur des services périscolaires, extrascolaires et
fourniture de repas. Les modifications portent:

- Sur l'assou plissement des horaires de sortie pour les enfants accueillis aux ALSH;

- La fin du convention nement favorisant l'accueil des enfants champholois.

lRécepton par le prélet : 23/092025

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance.



VU le projet de modification du règlement intérieur des services fournis par la ville au profit des familles
(périscolaires, extrascolaires et fourniture de repas),

VU la commission générale du 8 septembre 2025,

l-E CONSEII MUNICIPAL, après en avolr déllbéré, à l'unanimité,

APPROUVE la modification du règlement intérieur des services municipaux périscolaires, extrascolaires et
fourniture de repas, lequel sera annexé à la pÉsente délibération.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Poü extroit ceftifié conforme ou registre.
En moirie le 76 septembrc 2025

Le Maire, La secréta ire de séance,

Rémi MARTIAL rielle CHAMOIS

,r-''}t

a

certifié publié sur le site leves.fr le : 2 I SEP. 2025

)



DEPARTEMENT D'EURE ET LOIR

Arrondissement de CHARTRES

Ca nton de CHARTRES 3

COMMUNE DE LEVES

Nombre de Conseillers
Nombre de présents :

Nombre de vota nts :

Accusé ds récsption - Minislère de l'lnténsur

Ré€eptron par lê prêÎet : 23/09i2025

Délibération n" 54/25
29

22

29

EXTRAIT DU REGISTR DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE TEVES

L'a n deux mille vingl-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Munici pal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
sa lle du conseil municipal.

Présents: M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PALLUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.

HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIT, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GlLtOT, Mme IZEL.

Absents excusés :

Mme LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M. COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs :

M me LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. BONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GILLOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

tixercice 2025 - Personnel communal - Création de poste

Une modification du tableau des effectifs est à apporter par la création d'un poste faisant suite à la

réussite d'un concours de la fonction publique au sein du service Petite Enfance.

Cette création de poste sera compensée par une suppression d'un posle du même cadre d'emplois
(auxiliaire de puériculture de classe supérieure), suppression qui sera validée au prochain comité social

territorial.

A€cusé certiflé exécutorre

Date de convocation : 09 septembre 2025



ll convient de procéder à la création suivante

Filière médico-sociale

Auxiliaire de puériculture de classe normale B 35h

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi modifiée n' 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaares relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

VU la commission générale en date du I septembre 2025,

tE CONSEIL MUNICIPAL, après en anoir délibéré, Adopté

DECIDE l'ouverture de poste déflnie ci-dessus.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour extroit certifié conforme au registre,
En moirie le 76 septembre 2025

Le Maire, La secrétaire de

\

i MARTIAL Marielle CHAM

Certifié publié sur le sitê leves.fr le , 2 g SEp. 2025

Grade ETP



DEPARTEMENT D,EURE ET LOIR

Arrondissement de CHARTRES

Canlon de CHARTRES 3

COMMUNE DE LEVES

Nombre de Conseillers

Nombre de présents :

Nombre de vota nts :

Accusé de rêception Ministèr8 dâ l'lntéflêur

o78 21 2402091 20250923-55-25-DE

Accusé certilié oxécütoire

Rdception p€r ls préttel .23lÙgl2125

29

22

29

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT DE tA COMMUNE DE LEVES

L'an deux mille vingt-cinq, le LUNDI 15 SEPTEMBRE le Conseil Municipal de la Commune de LEVES,

légalement convoqué par Monsieur Rémi MARTIAL, Maire, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
salle du conseil municipal.

Date de convocation : 09 septembre 2025

Présents : M. MARTIAL, M. LE CALVE, Mme FERREIRA, Mme PAI-LUEL, M. PICHEREAU, Mme MOREAU, M.
HOUVET, Mme DAVID, M. LECOINTRE, Mme AUGE-DERUSSIï, Mme DREANO, M. GOISQUE, Mme LABAN,

M. LOIRE, Mme LEGRAND, Mme DEGUINE, M. HUBERT, Mme ROUBAUD, Mme CHAMOISEAU, Mme
GAIDET, M. GILLOÏ, Mme IZEL.

Absents excusés :

M me LELOUTRE,

M. BONNEFOND,

Mme MOULARD,

M. GILLETTA,

M, COSGROVE,

Mme GUILLET,

M. PERONNO.

Pouvoirs
Mme LELOUTRE donne pouvoir à Mme CHAMOISEAU,

M. EONNEFOND donne pouvoir à Mme DREANO,

Mme MOULARD donne pouvoir à Mme FERREIRA,

M. GILLETTA donne pouvoir à M. GOISQUE,

M. COSGROVE donne pouvoir à Mme DEGUINE,

Mme GUILLET donne pouvoir à Mme IZEL,

M. PERONNO donne pouvoir à M. GlLIOT.

La séance ouverte, Mme CHAMOISEAU a été désignée secrétaire de séance

Exercice 2025 - Extemalisation des opérations de recensement de la population 2026 - Annexe

Le décret î"2024-1724 du 4 décembre 2024, relatif aux agents recenseurs, entérine pour les communes la

possibilité de recourir à un prestataire externe pour la réalisation des opérations de recensement de la
population. Le recensement de la population relève de la responsabilité de l'État. Si l"lnsee l'organise et le
contrôle, les communes doivent assurer la préparation et la réalisation de l'enquête sur le territoire
communal. L'enquête de recensement de la population permet de compter toutes les personnes qui

habitent sur le territoire français, quelles que soient leur nationalité et leur situation administrative.

De plus, à partir des chiffres du recensement, l'lnsee publie chaque année la population officielle de

chaque commune (population légale). Cette donnée est utilisée dans le calcul de la dotation globale de

fonctionnement (DGF) versée aux communes par l'État.

Délibérâtion n'55/25



Le coût de la prestation sera calculé en fonction du nombre de recensements réalisé.

VU le Code Général des Collectivités tenitoriales (CGCT),

VU la délibération n' 15-20 en date du 20 mai 2020 portant sur l'élection de monsieur le maire,

VU la délibération n" 19-20 en date du 20 mai 2020 relative aux délégations du conseil municipal à
monsieur le maire,

VU la proposition de La Poste.

VU le décret î"2024-l].4 du 4 décembre 2024 autorisant les communes à recourir à un prestataire externe
pour réaliser le recensement de la population,

CONSIOERANT le souhait de la collectivité d'externaliser les opérations de recensement de la population
qui âuront lieu du 15 janvier2026 au 14 février 2026,

VU la commission générale en date du 8 septembre 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

OECIDE de recourir aux prestations de La Poste pour effectuer les opérations de recensement de la
population du 15,ianvier 2026 au 14 février 2026 et de signer le contrat de prestation avec La Poste ainsi
que tous les documents y afférents,

OIT que les crédits nécessaires au financement de cette prestation seront prévus au budget communal
2076.

Foit et délibéré les jours, mois et on que dessus.

Pour ertroit certilié conlorme ou registre,
En moirie le 16 septembre 2025

Le Maire, La de séance,
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